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var Incapacité de travail entraînant l'invalidité (Atlas)

stat_001_014_AtCode

PP0010-Code d’identification de
la personne
PP4002-Nombre de jours
d’incapacité de travail
PP4003-Nombre de jours
d’invalidité

Variable(s)
source(s)

stat_001_016-Revenu de
remplacement 20-64 ans

Variable(s)
équivalente(s)

Caractéristiques socio-
démographiques,
Avantages et statuts

Mots clés

Pourcentage de bénéficiaires de l’assurance maladie obligatoire âgés de 20 à 64 ans et ne possédant
pas le statut de retraité qui sont passés de l’incapacité de travail à l’invalidité au cours de l’année de
référence. C’est le cas lorsque la personne reçoit au moins un jour d’indemnités d’incapacité de
travail et au moins un jour d’indemnités d’invalidité. Seul le titulaire de l’indemnité correspondante
est concerné. Les patients à charge ne sont pas pris en compte dans ces chiffres.

Codification
%

Remarques

Les chiffres sont basés sur des années population complètes : ils comprennent les bénéficiaires
décédés ou nés au cours de l'année civile.
En raison du mode de calcul de ces statistiques, ce pourcentage peut inclure des personnes
redevenues actives après une période d’invalidité mais à nouveau retombées en incapacité de travail
la même année.
Les fonctionnaires nommés sont soumis à une réglementation particulière en matière d’incapacité de
travail et d’invalidité qui ne relève pas de l’assurance maladie et invalidité. Les fonctionnaires
statutaires en incapacité de travail pendant plus d’un an ne sont pas comptabilisés dans ces chiffres.

Fréquence et timing de la mise à jour : les statistiques de l’année civile 2 sont ajoutées chaque année
au T4.

Plus petit niveau géographique disponible : secteur statistique

Méthode de calcul
(Nombre de bénéficiaires avec au moins 1 jour d’indemnités d’incapacité de travail et 1 jour
d’indemnités d’invalidité [20-64 ans, non retraité]) / (Nombre de bénéficiaires [20-64 ans, non
retraité]) x 100
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